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Saisine du Premier Ministre par le secrétaire général de la FPIP le 09/10/2007 (Extraits).  

 
« …Madame le Ministre de l’Intérieur saisie de cette question n’ayant pas 

répondu à notre sollicitation, et les personnels concernés restant dubitatifs face à 
l’inertie des services gestionnaires, j’en appelle à votre haute autorité afin que la loi 
dont vous êtes l’initiateur devienne pleinement exécutable. 

 
Cela nous paraît d’autant plus impérieux dès lors que le gouvernement dont 

vous avez la charge s’apprête à engager de nouvelles réformes dans le domaine des 
retraites alors que l’ensemble des dispositions de la loi de 2003 ne sont pas encore 
intégralement appliquées… » 
 
 

             
           BN, le 09/010/07. 
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